
 

 

 

« ECOUTONS-LE ! » 
Lors du Baptême de Jésus , la voix venant de la nuée disait : « Celui-ci est mon 

Fils Bien-aimé en qui j’ai mis tout mon amour » (Mat. 3,17) La même Voix, venant de 
la nuée reprend aujourd’hui, mais en ajoutant : « Ecoutez-le ! » (Mat. 17,5). Cette 
précision vient du fait que l’auditoire n’est pas le même. Au Jourdain étaient 
présents les disciples de Jean ; sur cette haute montagne, ce sont trois des 
Apôtres que Jésus a choisis. Selon la Loi juive il faut deux ou trois personnes 
pour qu’un témoignage puisse être reçu (cf. Deutéronome 19,15). Il était nécessaire 
que Jésus prenne avec lui, ces trois. 
Il est important que les Apôtres écoutent les paroles de Jésus. Jusque là, ils les 
avaient sans doute entendues comme juste un enseignement conforme au 
message annoncé par les prophètes, sans bien réaliser la différence qui 
pourtant paraissait déjà évidente à certains auditeurs :  « …il enseignait en homme 

qui a autorité, et non pas comme les scribes. » (Marc 1,22) Il faut que les témoins 
écoutent attentivement les paroles du Christ pour les assimiler et les transmettre 
ensuite à ceux qu’ils  mèneront au salut et à la vie. 
Moïse et Elie sont des personnages centraux de l’Alliance, le premier comme 
libérateur du peuple de Dieu de l’esclavage d’Egypte. Il a annoncé que Dieu 
enverrait un prophète comme lui pour libérer le peuple : « Je leur susciterai, du 

milieu de leurs frères, un prophète semblable à toi, je mettrai mes paroles dans sa 

bouche et il leur dira tout ce que je lui ordonnerai. » (Deut. 18,18). Le second a été 
enlevé auprès de Dieu dans un char de feu sans connaître la mort. Il doit revenir 
pour annoncer le Messie. Devant les Apôtres, ils viennent s’entretenir avec 
Jésus transfiguré, pour certifier qu’il est bien celui qu’ils avaient annoncé. 
Sur le témoignage des trois Apôtres, nous pouvons nous aussi annoncer la 
transfiguration du Seigneur à nos contemporains. Mais nous ne pourrons le faire 
efficacement qu’en obéissant à la Voix du Père : « Ecoutez-le ! ». Méditons la 
Parole du Fils Bien-Aimé relatée dans l’Evangile, elle est la volonté du Père : “Il 
faut faire la volonté de mon Père  qui est aux cieux » (Mt 7,21). Par notre obéissance, 

comme Jésus, nous pourrions entendre au sujet de chacun d’entre nous, « Celui-

ci est mon fils bien-aimé, en lui j’ai mis tout mon amour », car nous sommes vraiment 
enfants du Père grâce au baptême qui nous configure au Fils transfiguré. 
Moïse et Elie, la Loi et les prophètes, s’entretiennent avec nous par l’Esprit 
Saint lorsque nous prenons le temps d’écouter les Paroles de la Bible dans une 
attitude de prière. Les lectures proposées à la messe nous amènent à 
communier au Corps du Christ. Ecoutons-les vraiment. 

Père Stéphane ESCLEF 

EDITORIAL  
 

« RADIEUSE TRISTESSE » : LE GRAND CAREME DE L’ÉGLISE ORTHODOXE 

 Le pèlerinage spirituel du Grand Carême dans l’Église orthodoxe commence avec 
les vêpres du Dimanche du pardon, où l’assemblée récite la prière de saint Éphrem le 
Syrien (+373), accompagnée de prosternements, pour la première fois. L’office se 
conclut par un rite de réconciliation où tous les fidèles s’inclinent les uns vers les 
autres, pour se demander mutuellement pardon, tandis que le chœur entonne les 
chants de Pâques. Ainsi l’entrée en Grand Carême est un élan de pardon et d’amour 
fraternels : il ne peut y avoir réconciliation avec Dieu sans chercher la réconciliation 
avec nos sœurs et frères en Christ. Tristesse de l’exil, de l’errance au désert ;  lumière 
radieuse de la présence douce et patiente de Dieu et son pardon.  
 Le lendemain, Lundi pur, inaugure la période du jeûne ascétique fondé sur 
l’exemple du Christ qui jeûna 40 jours. Par l’invitation à s’abstenir de certains aliments 
(viande, poisson, laitages, œufs, alcool, huile), l’Église orthodoxe rappelle que l’être 
humain ne vit pas seulement de pain, mais de Dieu (Mt 4,4) ; que les puissances qui 
l’asservissent ne peuvent être vaincues que par « la prière et le jeûne » (Mt 17,21).  
Une règle liturgique spécifique à l’Église orthodoxe marque ce temps : en aucune 
circonstance on ne peut célébrer la Divine liturgie (en langage catholique, la Messe) 
du lundi au vendredi, sauf une exception, la fête de l’Annonciation. Pour l’Orthodoxie, 
l’Eucharistie garde toujours la nature réjouissante du Seigneur ressuscité ; elle est 
participation au Royaume qui est joie et paix dans l’Esprit. Sa célébration est donc 
incompatible avec la repentance et la lamentation requise du jeûne. Par son 
abstinence de la célébration eucharistique en semaine, l’Église orthodoxe manifeste 
qu’elle est encore en pèlerinage, en route vers le Royaume. Cependant l’office de 
Carême est célébré chaque soir en semaine. Les mercredi et vendredi a lieu un office 
de communion, la Liturgie des présanctifiés, en référence aux Dons consacrés à la 
Divine liturgie du dimanche précédent et conservés sur l'autel pour être donnés au 
cours de l’office.    
 Les lectures de l’Écriture Sainte et les commémoraisons des cinq dimanches 
révèlent le rythme et l’esprit du Grand Carême. La Divine liturgie de Saint Basile est 
célébrée.  
 

Dimanche de l’Orthodoxie, cette année, le 8 mars : Hb 11,24-26 ; 32-40 et Jn 1, 43-51 
Dimanche de saint Grégoire Palamas (+1360) : Hb 1,10-14 ; 2,1-3 et Mc 2,1-12 

Dimanche de la Vénération de la Sainte Croix : Hb 4,14-16 ; 5,1-6 et Mc 8, 34-38 ; 9,1 
Dimanche de saint Jean Climaque (+605) : Hb 6,13-20 et Mc 9, 17-31 

Dimanche de sainte Marie l’Égyptienne (+421) : Hb 9, 11-14 et Mc 10, 32-45 
 

 Unissons nos voix à la prière de saint Éphrem le Syrien, lue ensemble deux fois à 
la fin de chaque office de Carême en semaine, accompagnée de prosternements.  
 

« Seigneur et Maître de ma vie, ne m’abandonne pas à l’esprit de paresse, de 
découragement, de domination et de vain bavardage ! 

Mais fais-moi la grâce, à moi ton serviteur, 
de l’esprit de chasteté, d’humilité, de patience et de charité. 

Oui, Seigneur-Roi, accorde-moi de voir mes fautes et de ne pas condamner mon frère, 
O Toi qui es béni dans les siècles des siècles. Amen. » 

Katherine Shirk Lucas 
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8 MARS 2020 

2ème  Dimanche de carême – Année A 

Gn 12, 1-4a/ Ps 32 (33)/ 2 Tm 1, 8b-10/ Mt 17, 1-9 
/ Ps 89(90)/ Phm 9b-10.12-17/Lc 14,25-33 



 

 

 

 
 

 

 

Dimanche 8 mars 2ème DIMANCHE DE CAREME – Quête catéchuménat 

10h15 – 10h45 Ecole de prière du carême pour les enfants – 8 rue de Palestine  

11h Messe CONFESSION PENDANT LA MESSE - Bénédiction des 

personnes âgées  (remise d’une rose) 

16h JEAN-BAPTISTE : « LE PLUS GRAND DES PROPHETES » Conférences en 

deux temps, suivie d'un échange, par Sylvie Bethmont pour l'Histoire de l'Art et 

Robert Churlaud pour la Littérature - Chapelle St Jean-Paul II 

19h45 Rencontre commune Jeunes Pros (25-30 ans env.) et  

           Groupe Etudiants (intervenant extérieur)– 8 rue de Palestine 

Mercredi 11 mars   

20h Parcours Re-découverte – 8 rue de Palestine 

Jeudi 12 mars   

20h-21h30 Groupe d’Oraison Béthanie -  Chapelle St Jean-Paul II 
Vendredi 13 mars   12h Chemin de Croix de carême dans l’église 

ATTENTION ! LE PERE ESCLEF N’ASSURE PAS SON ACCUEIL 

Dimanche 15 mars 3ème DIMANCHE DE CAREME  ~ Messe des Familles 

CONFESSION PENDANT LA MESSE DE 11H 

10h15 – 10h45 Ecole de prière du carême pour les enfants – 8 rue de Palestine  

12h30  Déjeuner des Servantes (Magnificat) - 8 rue de Palestine 

16h JEAN-BAPTISTE : « LE PLUS GRAND DES PROPHETES » Conférences en 

deux temps, suivie d'un échange, par Sylvie Bethmont pour l'Histoire de l'Art et 

Robert Churlaud pour la Littérature - Chapelle St Jean-Paul II 

16h-19h   Rencontre A.C.O. – Salle du jardin 

Mardi 17 mars 

20h15 Groupe de louange et d’intercession – Eglise 

Mercredi 18 mars 20h Parcours Re-découverte – 8 rue de Palestine 

Vendredi 20 mars   12h Chemin de Croix de carême dans l’église 

ATTENTION ! LE PERE ESCLEF N’ASSURE PAS SON ACCUEIL 

 PAS D’ADORATION DU SAINT SACREMENT 

Dimanche 22 mars 4ème DIMANCHE DE CAREME  

CONFESSION PENDANT LA MESSE DE 11H 

12h30  Déjeuner des Servants (Benedictus) - 8 rue de Palestine 

19h45 Rencontre du groupe Etudiants - 8 rue de Palestine 

19h45 Rencontre Jeunes Pros (25-30 ans env.) – Salle du jardin 

RETRAITE DE CAREME EN PAROISSE 

DU LUNDI 23 AU VENDREDI 27 MARS 19H - 21H45 
 

 

Dimanche 29 mars 5ème DIMANCHE DE CAREME 

CONFESSION PENDANT LA MESSE DE 11H 
 

11h Messe avec le dernier scrutin pour Adel, les jeunes et les enfants 

 
 

 
 

 

PARCOURS « RE-DECOUVERTE » de 20h à 22h 
Pour mieux connaitre Dieu et approfondir votre foi d’adulte  

Encore 3 Mercredis 11, 18 mars et 1er avril 
RDV : 8 rue de Palestine - (Salles paroissiales) Inscription sur le site sjbb.fr 

 

 

« LA PRIERE FRATERNELLE » APRES LA MESSE DE 11H 

Les dimanches, 8, 15, 22, 29 mars, un binôme de prière se tiendra  
dans la chapelle de la Miséricorde Divine,pour prier à vos intentions.  

 

DIMANCHE 8 MARS COLLECTE POUR LE CATECHUMENAT 

Pour la retraite spirituelle des catéchumènes adultes,  
à l’abbaye de JOUARRE, les 14 et 15 mars. Merci de votre aide  

 

DIMANCHE 8 et 15 MARS 16h 

JEAN-BAPTISTE : « LE PLUS GRAND DES PROPHETES » Conférences en 
deux temps, suivie d'un échange, par Sylvie Bethmont pour l'Histoire de l'Art  

et Robert Churlaud pour la Littérature - Chapelle St Jean-Paul II 
 

Spécial Carême  avec le groupe d’Oraison BETHANIE  
Thème :  OBSCURITE ET DIFFICULTES DANS LA PRIERE 

Jeudis 12 mars  20h-21h30 – Chapelle St Jean-Paul II 
 

ECOLE DE PRIERE DU CAREME POUR LES ENFANTS (6 - 12 ans) 

8, 15, 22 et 29 mars 10h15–10h45 – 8 rue de Palestine 
 

RETRAITE DE CAREME EN PAROISSE - INSCRIVEZ-VOUS. 

DU LUNDI 23 AU VENDREDI 27 MARS 19H - 21H45 

« ILS LE RECONNURENT A LA FRACTION DU PAIN» Luc 24,35 

Messe à 19h et repas tiré de votre sac, enseignement et prière  -   

Il est recommandé de participer à la retraite en son entier 

 

 
 

 

 

PRIONS POUR NOS BAPTISÉS 

Romy GANTZER 
 

†  PRIONS POUR NOS DÉFUNTS 

M. DURANTON Frédéric et M. VIDALAIN Maurice 
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